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URBANISME GENEVOIS

Concours d'idées pour l'aménagement

du quartier de St-Gervais.

Extrait du rapport du jury.
Le jury, composé de M. le conseiller administratif Emile

Unger, président, de MM. A. Bodmer, chef du service d'urbanisme,

Dr h. c. Hans Hofmann, architecte, F. Fulpius, architecte,

A. Hœchel, architecte, F. Odier, architecte, A. Guyonnet,
architecte, suppléant, remplaçant M. G. Bovy (collaborateurs

avec voix consultative : M. André Vierne, secrétaire

général du Département des Travaux publics, M. Albert
Giuntini, secrétaire du Service immobilier municipal), s'est
réuni les 6, 7 et 8 octobre 1942 dans la grande salle de la
Maison du Faubourg, Terreaux du Temple 8, à Genève.

Trente-six projets ont été déposés dans le délai prescrit.
Le jury prononce, à l'unanimité, l'exclusion de cinq

d'entre eux qui sont contraires aux conditions posées par le

programme.
Puis, se plaçant au double point de vue :

a) du tracé des artères et de la circulation,
b) de l'ensemble architectural et de l'utilisation des

terrains,

il élimine cinq projets n'obtenant pas la majorité des voix
au moins sur l'un ou l'autre de ces points.

Après un troisième tour, au cours duquel furent éliminés
les projets n'obtenant pas au moins deux voix, seuls 19

concurrents restaient en présence.
Le jury décide alors de passer à un quatrième lour au

1 En ce qu
nique du 22 ;n

anime do ce concours, v ir Bulletin tech-

1942, p. 203.

cours duquel furent éliminés onze projets n'obtenant pas au
moins trois voix.

Après cette élimination, restaient en présence huit projets

portant les nos 1, 3, 4, 6, 8, 9, 16, 34.

Les lîjat projets restant firent l'objet d'une analyse détaillée.
Avant de procéder au classement définitif, le jury décide,

conformément à l'art. 33 des « Principes » de la S. I. A., de

passer en revue tous les projets éliminés, y compris ceux qui
ont été exclus pour infraction au règlement.

Après cet examen, qui ne modifie pas les décisions prises,
le jury revSi les huit projets restant en présence et adopte
le classement suivant :

A l'unanimité, il décide de classer en premier rang, avec
l'attribution d'un premier prix, le projet « Treille ». Puis il
classe, à la majorité, les sept autres projets dans l'ordre
suivant : 2e rang, projet « Essai » ; 3e rang, « Circulation canalisée

» ; 4e rang, projet « Jean-Jacques » ; 5e rang, projet
« Circulons » ; 6e rang, projet « Tridents » ; 7e rang, projet
« Deux places » ; 8e rang, projet « Spes ».

Ceci fait, il fixe le montant des six prix attribués, en
application de l'art. 18 du programme, aux auteurs des projets
classés en tête.

Conclusions.

Le jury a constaté avec plaisir que ce concours, malgré la

complexité des problèmes qu'il posait, a donné lieu à une
assez forte participation.

L'ensemble des envois dénote un effort sérieux chez les

concurrents, du moins en ce qui concerne le problème, de la
circulation et celui de l'aménagement du quartier. En
revanche, de trop nombreuses études architecturales
laissaient à désirer.

Comme le précisait l'art. 2 du programme, le jury a accordé

une attention toute spéciale au problème difficile des circulations

dans le quartier. L'examen de la situation telle qu elle

(Suite page 21.)
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